
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTÉ DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 

A VIS ÉQUIVALENT À A VIS DE MOTION 

A vis est, par les présentes, donné par le soussigné, qu'à une prochaine 

séance du Conseil de la MRC de La Côte-de-Beaupré sera proposé pour 

adoption un règlement ayant pour effet de : 

«Modifier le Schéma d 'aménagement de la MRC de La Côte

de-Beaupré ainsi que ses amendements, afin d'autoriser, en tant 

qu'équipement à caractère régional, l 'aménagement d 'une 

minicentrale hydroélectrique dans le corridor de la rivière 

Sainte-Anne. » 

Donné, conformément au paragraphe quatrième de l'article 445 du Code 
municipal du Québec (L.R.Q., c., C-27.1), ce 2ième jour du mois de janvier 
deux mille neuf. 

Le directeur général et 
secrétaire-trésorier, 

~_/ 
v ~ 

Jacques Pichette 

Transmis aux membres du Conseil par messager ce 2ième jour du mois de 
janvier 2009. 

Copiaau~ le 

2 8 JAN. 2009 

M.A.C. COTE·DE·BEAUPRt 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 

PROJET DE RÈGLEMENT 
NUMÉRO : 143.1 

« Modifiant le schéma d'aménagement de la MRC de La Côte-de
Beaupré afin d'autoriser, en tant qu'équipement à caractère 
régional, l'aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans 
le corridor de la rivière Sainte-Anne-du-Nord>> 

PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ à l'assemblée régulière du 
Conseil de la MRC de La Côte-de-Beaupré, tenue le 4 février 2008, à 
20 h, à l'endroit ordinaire des réunions du conseil, à laquelle assemblée 
étaient présents: 

M. Henri Cloutier, préfet, maire de Beaupré 
M. Frédéric Dancause, maire de Château-Richer 
M. Pierre Dion, maire de Saint-Tite-des-Caps 
M. Jean-Luc Fortin, marie de Sainte-Anne-de-Beaupré 
M. Gaston Gagnon, maire de Saint-Joachim 
M. Yves Germain, maire de Boischatel 
M. Pierre Lefrançois, maire de L'Ange-Gardien 
M. Jacques Roberge, représentant de Saint-Louis-de

Gonzague-du-Cap-Tourmente 
M. Germain Tremblay, maire de Saint-Ferréol-les- Neiges 

Tous membres du conseil et formant quorum. 

ATTENDU QUE Je schéma d'aménagement de la M.R.C. de La Côte
de-Beaupré est entré en vigueur le 1er octobre 2002; 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Joachim, en partenariat avec 
les municipalités de la MRC de La Côte-de-Beaupré, désire aménager 
une minicentrale hydroélectrique en bordure de la rivière Sainte-Anne
du-Nord; 

ATTENDU QUE ce projet nécessite d'apporter une modification au 
schéma d'aménagement de la M.R.C. de La Côte-de-Beaupré; 

ATTENDU QU'un avis équivalent à avis de motion de motion a été 
donné conformément à l'article 445 du Code municipal du Québec 
(L.R.Q., c.,C-27.1) en date du 22 janvier 2009; 

EN CONSÉQUENCE : 

IL EST PROPOSÉ PAR FRÉDÉRIC DANCAUSE, APPUYÉ PAR 
YVES GERMAIN, ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

QUE le présent projet règlement numéro cent quarante-trois point un 
(143.1) soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit, à 
savoir: 

Article 1 : 

Le présent projet de règlement est identifié par le numéro 143.1, intitulé 
« Règlement modifiant le schéma d'aménagement de la MRC de La 
Côte-de-Beaupré afin d'autoriser, en tant qu'équipement à caractère 
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régional, l'aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans le 
corridor de la rivière Sainte-Anne-du-Nord ». 

Article 2: 

La section 6.3 du chapitre 6 intitulé " LES ÉQUIPEMENTS A 
CARACTÈRES INTERMUNICIPAL OU RÉGIONAL, LES 
ÉQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES A ËTRE MIS EN PLACE 
PAR LE GOUVERNEMENT ET SES MENDATAIRES, LES RÉSEAUX 
MAJEURS D'ÉLECTRICITÉ, DE GAZ ET DE TÉLÉ
COMMUNICATION", est modifiée par l'ajout du paragraphe suivant, à 
la suite du dernier paragraphe : 

3) « La MRC autorise, en tant qu'équipement à caractère 
régional, l'aménagement d'une minicentrale 
hydroélectrique dans la portion de la rivière Sainte
Anne-du-Nord qui est contigOe aux Municipalités de 
Saint-Joachim et de Saint-Ferréol-les-Neiges. Ce projet 
sera sous le contrôle d'une communauté locale et 
effectuée dans le respect des lois et règlements 
applicables sur le territoire.» 

Article 3: 

Le présent projet de règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Henri Cloutier 
Préfet 

'f?.-~ ~ -c:::L_,_,d-4.rh 
Christine Côté-Tremblay ul1 

Secrétaire-trésorière adjointe 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTE DE LA COTE-DE-BEAUPRE 

AVIS PUBLIC 

AUX HABITANTS DE LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ: 

A vis public est, par la présente, donné par Christine Côté-Tremblay, 
secrétaire-trésorière adjointe, que la MRC de La Côte-de-Beaupré a adopté un 
projet de règlement modifiant son Schéma d'aménagement. 

Les intéressés pourront se faire entendre lors d'une assemblée publique 
qui se tiendra le 4 mars 2009, à 18h30, au 3 rue de la Seigneurie, à Château
Richer. 

L'objet de l' assemblée portera sur la présentation du susdit projet de 
règlement qui aura pour effet de modifier le schéma d'aménagement de la MRC 
de La Côte-de-Beaupré afm d'autoriser, en tant qu'équipement à caractère 
régional, l'aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans le corridor de 
la rivière Sainte-Anne-du-Nord. 

Donné à Château-Richer, ce cinquième jour de février 2009. 

-.fL~ ~ .f-'::::;f(~~Gt\7 
thristine Côté-Tremblay U / 
Secrétaire-trésorière adjointe 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je soussignée, résidante à Beaupré, certifie sous mon serment d'office 
que j'ai publié l'avis public annexé aux présentes en affichant une copie dans le 
hall d'entrée de l'édifice sis au 3 rue de la Seigneurie à Château-Richer, que j'en 
ai transmis copie dans toutes les municipalités locales, aux MRC contiguës et 
au journal «L'Autre-Voix», conformément à l'article 433 du Code municipal 
du Québec. 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce cinquième jour de février 2009. 

'-~?~~~~-#-&a-
èhristine Côté-Tremblay (JJ 
Secrétaire-trésorière adjointe 
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À Beaupré: 3·1/2, nouvelle 
construction, neuf, choix 
couleur. 475$. 
(418)454-4743 

BEAUPRÉ: 5-1/2, 460$ 
par mois, juillet .Aussi 
Ste-Tite: 4·1/2, chauffé, 
éclairé, 470$. Libre. 
(418)667·6691 
(418)933·5525 

STE-ANNE-DE-BEAU· 
PR~: .4-1/2 demi sous
sol, très 6tlalr6, chauf· 
16~ eau chaude, 500$, 
pres services, 
(418)952-9323 
(418)57'1·2238 

TONTE et toilettage, chiens, 
chats, petit, moyen, grand. A atteindre: Le BONHEUR 
Beauport. <418>666-8417 grace au célèbre GRAND 

BLONDI www.lebonheur de
pierre.com Bois de foyer 

• MISE EN GARDE • 
·suite à de nômbreuses 

CHÂTEAU-AICHER: maison à. ' plaintes concernant 
louer 7·112 pièces. libre 1er l'achat de bois de foyer. 

Propriélés à louer 

juillet, (418)824-4372 nous recommandons à 
-~------ , nos lecteurs d'être vigi· 

@D Argent à prêter 

~ Ameublement lants et de s'assurer d'ob-
! .. ~ tenir un reçu où figurent 
' DIVAN EI·Ran 3 places le nom de l'entreprise, 

BESOIN d'argent? Prêt rapi· 
de de 500$, réponse en 1 
heure. Paiement hebdoma· 
daire. Conditlons: Emploi sta
ble (1 an). Crédit Yamaska 
1-an -534-1999 

avec fauteuil Inclinable, très l'essence du bois, la qua-
propre, 600$, lité et le prix. 
(418)887·3956 La direction 

Province de Québec 

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ 

LOCAL COMMERCIAL 
À LOUER EN FAÇADE 1279 pi2 

BUREAUX À LOUER 

Carrefour Ste-Anne 
Contactez : 418-655-3908 ~ 

Municipalité régionale de comte dt:~ la Cote-de-Beaupré 

AUX HABITANTS DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA COTE-DE-BEAUPRÉ : 

Avis public est, par la présente, donné par Christine Côté· Tremblay, secrétalre-trésorière adjointe, que la MRC 
de la Côte-de-Beaupré a adopté un projet de règlement modifiant son Schéma d'aménagement 

Les intéressés pourront se faire entendre lors d'une assemblée publique qui se tiendra le 4 mars 2009, à 1 B h 30, 
au 3 rue de la Seigneurie, à Château-Bicher. · ' 

l'objet de l'assemblée portera sur la présentation du susdit projet de règlement qui aura pour effet de modifier le 
schéma d'aménagement de la MRC de la Côte-de-Beaupré afin d'autoriser, en tant qu'équipement à caractère 
régional, l'aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans le corridor de la rivière Sainte-Anne-du-Nord. 

Donné à Château-Bicher, ce cinquième jour de février 2009. 

Secteur paisible p~s des 
6a!les. lmpecçn,ble coltlge 
28Jc26, 4 c6t6s canncxel, 
planchers bols (cliGne), 5 ch., 
ss o.mllnagé, bols flottant, 
aspirateur central, cabanon 
12x3, terrasse 24x17 sur 
2 nivœux, plsdno hors·terro, 
terrain 6,812p2 ~mont 
paysager.. PRISE DE POS
SESSION RAPIDE 1 

L'ANGE-GARDIEN 

EN PlEINE NA1:InŒ. BM NAJiJRa. Cenfor1Dble, beoucoup CIO lumlnosltl!, 
otlr.lnt 4 cc, 2 ::.b. foyer au $IliOn, PliCIO 16 x 28, plsdnc hor.Herro, tl!mlln 
plU$ de 43 000 p:.A prnxlmlt1! des~ d8 momnclge, VIT. A moins de 20 min. 
du centre-vlllo. Secteur jeune et lllmlllal. P!asE DE POSSESSION fWime 1 

CHATEAU-RICHER 

Maison mobile t 2X64 avec rnlonge peur la dlambre pline., bels tmnc au s:~lon, 
~ nattant au1nls plbces', piomberfe, salle de bain relalte, toilute, ortmnt 2 b:Jicoos, 
jij g~~n~gc 121<2~. Avec vue sur rite d'O~éans... TRS l1Œs PROPIŒ!II 

Christine Côté-Tremblay, Secrétaire-trésorière adjointe 

~----~~--~--~~ 

lnttlressant bungalow do 3 cllambros bols lattés, 
grandes-pièces lumineuses. Entrée asphal téo. 
SECTEUR PAISIBLE! FAITES VITEI 

Magnifique bungalow. toit cathédrale, 3 cllambres, 
2 salles de bain, Toiture ro!illte 2007. Entrée Inter· 
bloc. PLUSIEURS AUTRES AMhiORATIONS. 

Duplex présentement louer. 2 X 5112 non chauf· 
fée ·ct non éclalnlo. À 2 PAS DES SERVICES. 
SEULEMENT 129 900 $ 

'A----r;. · -~A ~. ~.{'.~. /!.(,; . . -. ' ' ... ()_~ •. . •.•. 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTE DE LA COTE-DE-BEAUPRE 

AVIS PUBLIC 

AUX HABITANTS DE LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ: 

A vis public est, par la présente, donné par Christine Côté-Tremblay, 
secrétaire-trésorière adjointe, que la MRC de La Côte-de-Beaupré a adopté un 
projet de règlement modifiant son Schéma d'aménagement. 

Les intéressés pourront se faire entendre lors d'une assemblée publique 
qui se tiendra le 4 mars 2009, à 18 h 30, au 3 rue de la Seigneurie, à Château
Richer. 

L'objet de l' assemblée portera sur la présentation du susdit projet de 
règlement qui aura pour effet de modifier le schéma d'aménagement de la MRC 
de La Côte-de-Beaupré afin d'autoriser, en tant qu'équipement à caractère 
régional, l' aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans le corridor de 
la rivière Sainte-Anne-du-Nord. 

Donné à Château-Richer, ce cinquième jour de février 2009. 

J .. ,-:. . _, ~ -- -!"' t/) 
~~.:...J.~·""t_l:_ ~ .. ~<_C_,~· 

lêhristine Côté-Tremblay ()) 
Secrétaire-trésorière adjointe 



A r 

MRC DE LA COTE-DE-BEAUPRE 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale 
de comté de La Côte-de-Beaupré, tenue le mercredi 4 février 2009, à 20 h, au lieu 
habituel. 

Sont présents: 
M. Henri Cloutier, préfet, maire de Beaupré 
M. Frédéric Dancause, maire de Château-Richer 
M. Pierre Dion, maire de Saint-Tite-des-Caps 
M. Jean-Luc Fortin, maire de Sainte-Anne-de-Beaupré 
M. Gaston Gagnon, maire de Saint-Joachim 
M. Yves Germain, maire de Boischatel 
M. Pierre Lefrançois, maire de L'Ange-Gardien 
M. Jacques Roberge, représentant de Saint-Louis-de

Gonzague-du-Cap-Tourmente 
M. Germain Tremblay, maire de Saint-Ferréol-les-Neiges 

Les membres présents forment le quorum. 

Résolution# 2009-02-13: Modification au schéma d'aménagement de la MRC afm 
d'autoriser, en tant qu'équipement à caractère régional, 
l'aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans 
le corridor de la rivière Sainte-Anne-de-Nord 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la MRC de La Côte-de-Beaupré adopte le projet de 
règlement #143.1 «Règlement modifiant le schéma d'aménagement de la MRC de La Côte-de
Beaupré afin d'autoriser, en tant qu'équipement à caractère régional, l 'aménagement d'une 
minicentrale hydroélectrique dans le corridor de la rivière Sainte-Anne-du-Nord», ci-annexé et 
faisant partie des présentes; 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la MRC de La Côte-de-Beaupré adopte un document 
indiquant la nature des modifications qu'une municipalité devra apporter, advenant la 
modification du schéma, à son plan d'urbanisme ou à ses règlements d'urbanisme, ci-annexé et 
faisant partie des présentes; 

CONSIDÉRANT QUE ledit projet de règlement soit soumis à une consultation publique, 
suivant les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

CONSIDÉRANT QU'une assemblée publique de consultation sur ledit projet de règlement 
doit être tenue et est fixée au 4 mars 2009, à 18 h 30, à la salle du Conseil de la MRC de La Côte
de-Beaupré, 3, rue de la Seigneurie, Château-Richer; 

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution ainsi que le projet de règlement #143.1 
doivent être transmis à la ministre des Affaires municipales et des Régions et de l'Occupation du 
territoire, aux municipalités dont le territoire est compris dans celui de la MRC de La Côte-de
Beaupré et aux MRC dont le territoire est contigu à celui de la MRC de La Côte-de-Beaupré ; 

EN CONSÉQUENCE; 

IL EST PROPOSÉ PAR FRÉDÉRIC DANCAUSE, APPUYÉ PAR YVES GERMAIN, ET 
UNANIMEMENT RÉSOLU QUE la MRC de La Côte-de-Beaupré adopte le projet de règlement 
numéro CENT QUARANTE-TROIS POINT UN (143.1) lequel projet de règlement fait partie 
intégrante de la présente comme s'il y était au long reproduit. 

Donnée ce se jour du mois de février 2009. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME À L'ORIGINAL CONSERVÉ AUX ARCHIVES DE LA MRC DE LA COTE
DE-BEAUPRÉ 

HENRI CLOUTIER, PRÉFET 



Ministère 
des Affaires municipales, 
des Régions 
et de l'Occupation 
du territoire 

r')l "b HU '-<.ue ec na 
Direction générale de la coordination 
des interventions régionales 

Québec, le 17 février 2009 

Madame Christine Côté-Tremblay 
Secrétaire-trésorière adjointe 
Municipalité régionale de comté 
de La Côte-de-Beaupré 
3, rue de la Seigneurie 
Château-Richer (Québec) GOA lNO 

Madame, 

MRC àe La Côte-de-Beaupré 
RE ÇU 

2 " F'"'' , .. ~.g j u . ~-J 

Par ·· .c·· ·· ········ ·· ····· ······ ··· 

Au nom de la vice-première ministre et ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l'Occupation du territoire, Mme Nathalie Normandeau, j'accuse réception de votre 
lettre du 5 février 2009, reçue le 11 février suivant. Cette lettre concerne l'adoption du 
projet de règlement n° 143.1 modifiant le schéma d'aménagement et de développement 
de votre municipalité régionale de comté. 

Je vous invite à contacter M. Alain Marsolais, au numéro de téléphone 418 646-9155, 
pour tout renseignement supplémentaire. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

La directrice générale par intérim, 

Marie-Lise Côté 

Aile Cook, 3c étage 
10, rue Pierre·Oiivier·Chauveau 
Québec (Québcc) G1R 4!3 
Téléphone: (418) 691-2038 
Télécopieur: (418) 644·2656 
www.mamrot.gouv.qc.ca 



A , 

MRC DE LA COTE-DE-BEAUPRE 

COPIE DE RÉSOLUTION du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré, tenue le mercredi 4 février 
2009, à 20 h, au lieu habitueL 

Sont présents: 
M. Henri Cloutier, préfet, maire de Beaupré 
M. Frédéric Dancause, maire de Château-Richer 
M. Pierre Dion, maire de Saint-Tite-des-Caps 
M. Jean-Luc Fortin, maire de Sainte-Anne-de-Beaupré 
M. Gaston Gagnon, maire de Saint-Joachim 
M. Yves Germain, maire de Boischatel 
M. Pierre Lefrançois, maire de L'Ange-Gardien 
M. Jacques Roberge, représentant de Saint-Louis-de

Gonzague-du-Cap-Tourmente 
M. Germain Tremblay, maire de Saint-Ferréol-les-Neiges 

Les membres présents forment le quorum. 

Résolution# 2009-02-15: Nomination des membres de la Commission de 
consultation 

IL EST PROPOSÉ PAR YVES GERMAIN ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
QUE messieurs Henri Cloutier, préfet, Frédéric Dancause, et Pierre Lefrançois soient 
nommés membres de la Commission de consultation, laquelle commission siégera le 4 
mars 2009, à 18 h 30 afin d'entendre les contribuables intéressés par le projet de 
règlement n° 143.1. 

Donnée ce se jour du mois de février 2009. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME À L'ORIGINAL CONSERVÉ AUX ARCHIVES DE LA MRC DE LA 
CôTE-DE-BEAUPRÉ 

HENRI CLOUTIER, PRÉFET 



A r 

MRC DE LA COTE-DE-BEAUPRE 

COPIE DE RÉSOLUTION du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré, tenue le mercredi 4 février 
2009, à 20 h, au lieu habituel. 

Sont présents: 
M. Henri Cloutier, préfet, maire de Beaupré 
M. Frédéric Dancause, maire de Château-Richer 
M. Pierre Dion, maire de Saint-Tite-des-Caps 
M. Jean-Luc Fortin, maire de Sainte-Anne-de-Beaupré 
M. Gaston Gagnon, maire de Saint-Joachim 
M. Yves Germain, maire de Boischatel 
M. Pierre Lefrançois, maire de L'Ange-Gardien 
M. Jacques Roberge, représentant de Saint-Louis-de

Gonzague-du-Cap-Tourmente 
M. Germain Tremblay, maire de Saint-Ferréol-les-Neiges 

Les membres présents forment le quorum. 

Résolution# 2009-02-16: Date de consultation 1 Projet de règlement n° 143.1 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DION ET UNANIME-MENT RÉSOLU QUE 
la consultation publique au regard du projet de règlement n° 143.1 se tienne le 4 mars 
2009, à 18h30, à la salle du conseil de la MRC de La Côte-de-Beaupré. 

Donnée ce 5e jour du mois de février 2009. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME À L'ORIGINAL CONSERVÉ AUX ARCHIVES DE LA MRC DE LA CôTE
DE-BEAUPRÉ. 

HENRI CLOUTIER, PRÉFET 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTE DE LA COTE-DE-BEAUPRE 

AVIS PUBLIC 

AUX HABITANTS DE LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ: 

A vis public est, par la présente, donné par Jacques Pichette, directeur 
général et secrétaire-trésorier, que cette municipalité à une séance tenue au siège 
social de la MRC de La Côte-de-Beaupré, le 4 mars 2009, a adopté le 
«Règlement numéro CENT QUARANTE-TROIS POINT UN (143.1) ayant 
pour effet de modifier le schéma d'aménagement de la MRC de La Côte-de
Beaupré afin d'autoriser, en tant qu 'équipement à caractère régional, 
l'aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans le corridor de la 
rivière Sainte-Anne-du-Nord. » 

Les intéressés pourront prendre connaissance de ce règlement au bureau 
du Secrétaire-trésorier et ledit règlement entrera en vigueur conformément à la 
Loi. 

Donné à Château-Richer, ce neuvième jour de mars 2009. 

~s Pfchette, directeur général et 
(/ secrétaire-trésorier 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTE DE LA COTE-DE-BEAUPRE 

AVIS PUBLIC 

AUX HABITANTS DE LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ: 

A vis public est, par la présente, donné par Jacques Pichette, directeur 
général et secrétaire-trésorier, que cette municipalité à une séance tenue au siège 
social de la MRC de La Côte-de-Beaupré, le 4 mars 2009, a adopté le 
«Règlement numéro CENT QUARANTE-TROIS POINT UN (143.1) ayant 
pour effet de modifier le schéma d'aménagement de la MRC de La Côte-de
Beaupré afin d'autoriser, en tant qu 'équipement à caractère régional, 
l'aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans le corridor de la 
rivière Sainte-Anne-du-Nord » 

Les intéressés pourront prendre connaissance de ce règlement au bureau 
du Secrétaire-trésorier et ledit règlement entrera en vigueur confonnément à la 
Loi. 

Donné à Château-Richer, ce neuvième jour de mars 2009. 

~s P1chette, directeur général et 
~'secrétaire-trésorier 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je soussigné, résidant à Château-Richer, certifie sous mon sennent 
d'office que j'ai publié l'avis public annexé aux présentes en affichant une copie 
dans le hall d'entrée de l'édifice sis au 3 rue de la Seigneurie à Château-Richer, 
que j'en ai transmis copie dans toutes les municipalités locales, aux MRC 
contiguës et au journal« L'Autre-Voix», confonnément à l'article 445 du Code 
municipal du Québec. 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce neuvième jour de mars 2009. 

)Efcques Pichetté,directeur général et 
secrétaire-trésorier 



PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 

RÈGLEMENT NUMÉRO : 143.1 

« Modifiant le schéma d'aménagement de la MRC de La Côte-de-
l --- . Beaupré afin d'autoriser, en tant qu'équipement à caractère 
~ ~~ tt.. ~ régional, l'aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans 
~~ 1.._ , :; .--..o z"u~ le corridor de la rivière Sainte-Anne-du-Nord » 

(~4~t:....:t 
M--f 2.. ............... :J..ooqJtf 

,4~~~~· 

RÈGLEMENT ADOPTÉ à l'assemblée régulière du Conseil de la MRC 
de La Côte-de-Beaupré, tenue le 4 mars 2009, à 20 h, à l'endroit 
ordinaire des réunions du conseil, à laquelle assemblée étaient 
présents: 

M. Lauwrence Cassista, représentant de Saint-Joachim 
M. Henri Cloutier, préfet, maire de Beaupré 
M. Frédéric Dancause, maire de Château-Richer 
M. Pierre Dion, maire de Saint-Tite-des-Caps 
M. Jean-Luc Fortin, marie de Sainte-Anne-de-Beaupré 
M. Yves Germain, maire de Boischatel 
M. Pierre Lefrançois, maire de L'Ange-Gardien 
M. Jacques Roberge, représentant de Saint-Louis-de

Gonzague-du-Cap-Tourmente 
M. Germain Tremblay, maire de Saint-Ferréol-les- Neiges 

Tous membres du conseil et formant quorum. 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement de la M.R.C. de La Côte
de-Beaupré est entré en vigueur le 1er octobre 2002; 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Joachim, en partenariat avec 
les municipalités de la MRC de La Côte-de-Beaupré, désire aménager 
une minicentrale hydroélectrique en bordure de la rivière Sainte-Anne
du-Nord; 

ATTENDU QUE ce projet nécessite d'apporter une modification au 
schéma d'aménagement de la M.R.C. de La Côte-de-Beaupré; 

ATTENDU QU'un avis équivalent à avis de motion de motion a été 
donné conformément à l'article 445 du Code municipal du Québec 
(L.R.Q., c.,C-27.1) en date du 22 janvier 2009; 

ATTENDU QUE le projet de règlement à été soumis à une consultation 
publique, tenue le 4 mars 2009, conformément à la Loi; 

EN CONSÉQUENCE : 

IL EST PROPOSÉ PAR LAWRENCE CASSISTA, APPUYÉ PAR 
GERMAIN TREMBLAY, ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

QUE le présent règlement numéro cent quarante-trois point un (143.1) 
soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit, à savoir : 

- 1 -



Article 1 : 

Le présent règlement est identifié par le numéro 143.1 sous le titre 
« Règlement modifiant le schéma d'aménagement de la MRC de La 
Côte-de-Beaupré afin d'autoriser, en tant qu'équipement à 
caractère régional, l 'aménagement d'une minicentrale 
hydroélectrique dans le corridor de la rivière Sainte-Anne-du
Nord. » 

Article 2: 

La section 6.3 du chapitre 6 intitulé " LES ÉQUIPEMENTS A 
CARACTÈRES INTERMUNICIPAL OU RÉGIONAL, LES 
ÉQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES A ËTRE MIS EN PLACE 
PAR LE GOUVERNEMENT ET SES MENDATAIRES, LES RÉSEAUX 
MAJEURS D'ÉLECTRICITÉ, DE GAZ ET DE TÉLÉCOMMUNICATION 
", est modifiée par l'ajout du paragraphe suivant, à la suite du dernier 
paragraphe : 

3) La MRC autorise, en tant qu'équipement à caractère régional, 
l'aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans la portion de la 
rivière Sainte-Anne-du-Nord qui est contigüe aux municipalités de 
Saint-Joachim et de Saint-Ferréol-les-Neiges. Ce projet sera sous le 
contrôle d'une communauté locale et effectuée dans le respect des lois 
et règlements applicables sur le territoire. 

Article 3: 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Henri Cloutier 
Préfet 

- 2 -

~ ... ~~hette 
Directeur général et 
secrétaire-trésorier 



A , 

MRC DE LA COTE-DE-BEAUPRE 

EXTRAIT DE RÉSOLUTION du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré, tenue le mercredi 4 mars 2009, 
à 20 h, au lieu habituel. 

Sont présents: 
M. Lawrence Cassista, représentant de Saint-Joachim 
M. Henri Cloutier, préfet, maire de Beaupré 
M. Frédéric Dancause, maire de Château-Richer 
M. Pierre Dion, maire de Saint-Tite-des-Caps 
M. Jean-Luc Fortin, maire de Sainte-Anne-de-Beaupré 
M. Yves Germain, maire de Boischatel 
M. Pierre Lefrançois, maire de L'Ange-Gardien 
M. Jacques Roberge, représentant de Saint-Louis-de

Gonzague-du-Cap-Tourmente 
M. Germain Tremblay, maire de Saint-Ferréol-les-Neiges 

Les membres présents forment le quorum. 

Résolution: Règlement D
0 143.1 «Modification au schéma d'aménagement de la 

MRC afin d'autoriser, en tant qu'équipement à caractère régional, 
l'aménagement d'une minicentrale hydroélectrique dans le corridor 
de la rivière Sainte-Anne-de-Nord » 

IL EST PROPOSÉ PAR LA WREN CE CASSIST A, APPUYÉ PAR GERMAIN 
TREMBLAY, ET UNANIMEMENT RÉSOLU que le Règlement n° 143.1 intitulé 
«Règlement modifuznt le schéma d'aménagement de la MRC de La Côte-de-Beaupré 
afin d'autoriser, en tant qu'équipement à caractère régional, l'aménagement d'une 
minicentrale hydroélectrique dans le corridor de la rivière Sainte-Anne-du-Nord», soit 
et est adopté tel que présenté. 

Donnée ce 9e jour du mois de mars 2009. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME À L'ORIGINAL CONSERVÉ AUX ARCHIVES DE LA MRC DE LA CôTE

DE-BEAUPRÉ 

HENRI CLOUTIER, PRÉFET 



Québec:: 
Gouvernement du Québec 
La vice-première ministre, 
ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire 
et ministre responsable de la région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
La députée de Bonaventure 

Québec, le 8 mai 2009 

Monsieur Henri Cloutier 
Préfet 
Municipalité régionale de comté 
de La Côte-de-Beaupré 
3, rue de la Seigneurie 
Château-Richer (Québec) GOA lNO 

Monsieur le Pr~, ~ , 

MRC de La COte-de-Beaupré 
REÇU 

1 1 ~1 A 1 7.009 

Par.~ ......... .. .. 

Le 4 mars 2009, la Municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré a adopté le 
règlement numéro 143.1 en vue de modifier son schéma d'aménagement et de 
développement. Ce règlement vise à autoriser, en tant qu'équipement à caractère 
régional, l'implantation d'une minicentrale hydroélectrique dans la portion de la rivière 
Sainte-Anne-du-Nord qui est contiguë aux municipalités de Saint-Joachim et de 
Saint-Ferréol-les-Neiges. 

J'ai le plaisir de vous aviser que le règlement numéro 143.1 respecte les orientations et 
les projets du gouvernement en matière d ' aménagement. Par conséquent, en vertu de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, il entrera en vigueur le jour où le présent avis 
vous sera signifié. 

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Québec 
10, rue Pierre-Oiivier-Chauveau 
Québec (Québec) G 1 R 4J3 
Téléphone: 418 691·2050 
Télécopieur: 418 643-1795 
Courriel : ministre@mamrot.gouv.qc.ca 
www.mamrot.gouv.qc.ca 

Montréal 
800, rue du Square-Victoria 
C. P. 83, suce. Tour-de-la-Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1 87 
Téléphone: 514 873·2622 
Télécopieur : 514 873-2620 

Bureau de la circonscription 
139, route 132 Ouest 
New Richmond (Québec) GOC 280 
Téléphone: 418 392-4174 
Sans frais·: 1 800 490-3511 
Télécopieur : 418 392-7387 



Ministère 
des Affaires municipales, 
des Régions 
et de l'Occupation 
du territoire 

Québec:: 

-

Direction générale de la coordination 
des interventions régionales 

Québec, le 17 mars 2009 

Monsieur Jacques Pichette 
Secrétaire-trésorier 
Municipalité régionale de comté 
de La Côte-de-Beaupré 
3, rue de la Seigneurie 
Château-Richer (Québec) GOA 1NO 

Monsieur, 

MRC de La Côte-de-Beaupré 
REÇU 

2 3 rt~R. zaJ~ 

Par ·········· ·· ······ ············· 

Au nom de la vice-première ministre et ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l'Occupation du territoire, Mme Nathalie Normandeau, j'accuse réception de votre 
lettre du 9 mars 2009, reçue le 13 mars suivant. Cette lettre concerne l'adoption du 
règlement n° 143.1 modifiant le schéma d'aménagement et de développement de votre 
municipalité régionale de comté. 

Nous avons amorcé l'analyse de ce document. Tel que le prévoit la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, la ministre vous fera parvenir l'avis gouvernemental au 
plus tard le 12 mai 2009. 

ie vous invite à contacter M. Alain Marsolais, au numéro de téléphone 418 646-9155, 
pour tout renseignement supplémentaire. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

La directrice générale par intérim, 

''--/~/71) . 
J (c~~c(~~ 
Marie-Lise Côté 

Alle Cool(. 3e êta ge 
10, rue Plerre·Ollvler·Chauveau 
Québec (Quêbet) G 1 R 4J3 
Téléphone: (418) 691·2038 
Têlétoplcur : (418) 644·2656 
www.mamrot.gouv.qt.ta 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTE DE LA COTE-DE-BEAUPRE 

AVIS PUBLIC 

AUX HABITANTS DE LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 

A vis public est, par les présentes, donné par le soussigné : 

Que la ministre des Affaires municipales, des Régions et de 

l'Occupation du territoire, en date du 8 mai 2009, a approuvé l'entrée en 

vigueur du Règlement numéro CENT QUARANTE-TROIS POINT 1 (143.1) 

modifiant le « Schéma d 'aménagement de la Municipalité régionale de comté 

de La Côte-de-Beaupré afin d 'autoriser, en tant qu 'équipement à caractère 

régional, l 'implantation d'une minicentra/e hydroélectrique dans la portion de 

la rivière Sainte-Anne-du-Nord qui est contiguë aux municipalités de Saint

Joachim et de Saint-Ferréol-/es-Neiges. » 

Que le susdit règlement est entré en vigueur le 12 mai 2009 

conformément à l'article 53.9 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19-1). 

Donné à Château-Richer, ce douzième jour du mois de mai 2009. 

~. ...Pichettë, directeur général et 
secrétaire-trésorier 



Il 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTE DE LA COTE-DE-BEAUPRE 

AVIS PUBLIC 

AUX HABITANTS DE LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 

A vis public est, par les présentes, donné par le soussigné : 

Que la ministre des Affaires municipales, des Régions et de 

l'Occupation du territoire, en date du 8 mai 2009, a approuvé l'entrée en 

vigueur du Règlement numéro CENT QUARANTE-TROIS POINT 1 (143.1) 

modifiant le « Schéma d 'aménagement de la Municipalité régionale de comté 

de La Côte-de-Beaupré afin d'autoriser, en tant qu 'équipement à caractère 

régional, l'implantation d 'une minicentrale hydroélectrique dans la portion de 

la rivière Sainte-Anne-du-Nord qui est contiguë aux municipalités de Saint

Joachim et de Saint-Ferréol-les-Neiges. » 

Que le susdit règlement est entré en vigueur le 12 mai 2009 

conformément à l'article 53.9 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(L.R.Q., c. A-19-1). 

Donné à Château-Richer, ce douzième jour du mois de mai 2009. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je soussigné, résidant à Château-Richer, certifie sous mon serment 
d'office que j'ai publié l'avis public annexé aux présentes en affichant une copie 
dans le hall d'entrée de l'édifice sis au 3 rue de la Seigneurie à Château-Richer, 
que j'en ai transmis copie à toutes les municipalités locales, aux M.R.C. 
contiguës ainsi qu'au journal L'Autre-Voix, conformément à l'article 433 du 
Code municipal du Québec et à l'article 53.11 de la Loi sur l'aménagement et 
l' urbanisme, pour fins de publication et de transmission d'un certificat de 
publication. 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 1ième jour de mai 2009. 

~teur général et 
secrétaire-trésorier 




